
llli

,
Il

m> li !!

il

14 PRÉCIS HISTORIQUE.

Bénin, à Agoué, Whyda, Godomey, Grand-Popo,

Kotonou, Porto-Novo (1885), etc.', el, de la côte oc-

cidentale d'Afrique au Congo, à Mandji, PVance-

ville, Loango, Brazzaville, etc., comprenant, avec le

Gabon constitué en colonie (1881), un vaste territoire

qui a pris le nom d'Ouest-Africain ou Gabon-Congo
français et dont M. de Brazza a été nommé gouver-

neur (1885)='.

Le territoire de Cheik-Saïd, sur la côte d'Arabie,

en face de l'île de Perim, a été acheté, en 1868, par

un syndicat de négociants et d'armateurs marseillais

et fut cédé à la France en 1886. Sur la côte orientale

d'Afrique, nous avons acquis le pays de Tadjourah

avec Ras-Ali, DouUoul, Sagallo, Sukti et Rood-Ali

(dans le Gubbet-Karab), ainsi que les îles Moussah,

le territoire compris entre Adaili et Anibabo (1885) et

le Ras-Jibouti (1888) qui compléter t nos établisse-

ments sur la mer Rouge, avec notre protectorat sur

les pays de l'intérieur et les droits que possède la

France à Mascate, à Moka et sur les territoires

d'Amfilah et de ZouUa qu'elle a achetés, l'un en

1839 et l'autre en 185g, d'un roi du Tigré.

1. En 1889, on a réuni sous le Gouvernement des Rivières du

Sud et dépendances les établissements français de la côte d'Or et

du golfe de Bénin, ainsi que le protectorat de Fouta Djallon.

2. En 1891, les possessions françaises du Gabon et du «Congo
français » ont été réunies sous le nom de Congo français.


